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EXPOSE DES MOUES

Mesdames, Messieurs,

La Convention, signée à Paris le 19 juin 1980, entre la France
et l'Égypte a pour objet d'éviter les doubles impositions et de
prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur
la fortune.

Bien que l'Égypte ne soit pas membre de l'O.C.D.E., le texte
de ce document s'inspire largement, tant dans sa structure générale
que dans le contenu de ses dispositions , du modèle mis au point par
cette organisation.

Seules quelques différences peuvent être relevées :
Ainsi la notion d' « établissement stable » est plus large que

celle du modèle classique puisqu'elle s'étend aux points de vente,
aux exploitations agricoles et aux plantations ainsi qu'aux chantiers
de constructions ou de montage dont la durée dépasse six mois.

Le principe retenu pour l'imposition 'des dividendes est celui
du partage entre l'État de la source et l'État de résidence du

. bénéficiaire :

— retenue de 5 ou 15 % selon les cas, opérée par la France
sur les dividendes de source française ;

— pour les dividendes de source égyptienne l'Égypte ne limite
son droit d'imposer que dans le cas où le bénéficiaire est une
personne physique (retenue à la source de 20% au lieu des
40,55 % selon le droit interne égyptien).

La Convention n'étend pas aux résidents d'Égypte le bénéfice
dg l'avoir fiscal attaché aux dividendes distribués par les sociétés
françaises. Mais, comme il est d'usage en pareil cas, elle prévoit
le remboursement du précompte acquitté par les sociétés fran
çaises à raison de la distribution des dividendes à des résidents
égyptiens .

L'imposition des intérêts est conforme dans l'ensemble au
schéma traditionnel on retiendra cependant que leur définition
a été légèrement modifiée à la demande des Égyptiens puisque sont
considérées comme intérêts les pénalisations pour paiement tardif.
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Pour ce qui est des redevances, il est prévu, comme c'est
désormais l'usage dans la plupart des Conventions passées avec
les pays en voie de développement, un partage de l'imposition :
l'État .de résidence du bénéficiaire à le droit d'imposer, sans limi
tation, les revenus en cause, tandis que l'État de la source a égale
ment le droit d'imposer, mais à un taux limité.

A cet égard, on notera que la définition des redevances est, en
quelque sorte, élargie par i'article 2 du Protocole. Cette disposition,
tout à fait originale, prévoit que les rémunérations afférentes aux
contrats d'études et aux services de consultants sont assimilées au
régime des redevances et donc imposables à la source, mais à un
taux cependant inférieur aux taux normalement prévus par
l'article 12. Cette « extension » de l'application de l'article 12 est,
en outre, assortie d'une « clause de la nation la plus favorisée »
permettant, lé cas échéant, à la France de bénéficier ultérieurement
d'un taux moins élevé .

Les artistes et sportifs professionnels sont imposés dans l'État
où ils se produisent. Cette règle est également applicable dans le cas
où les revenus tirés des activités exercées par un artiste ou un
sportif sont attribués à une autre personne, ceci pour faire échec à
un procédé classique d'évasion fiscale internationale connu sous
le nom de « société d'artistes ». Toutefois, lorsque ces activités sont
financées de façon substantielle par les fonds publics d'un État,
les revenus sont seulement imposés dans cet Etat.

Par ailleurs, pour faciliter les échanges culturels et la venue
d'étudiants dans l'un ou l'autre pays, il a été prévu en plus des
clauses habituelles figurant dans le modèle O.C.D.E. de ne pas
imposer les étudiants sur les rémunérations perçues au titre de
services rendus dans l'État où ils séjournent, dans la mesure où
ceux-ci sont en rapport avec leurs études et leur formation ou
lorsque ces salaires s'avèrent nécessaires pour compléter leurs
ressources.

La Convention fiscale franco-égyptienne, en apportant aux
Français d'Égypte la sécurité d'un cadre juridique éprouvé, contri
buera à développer les relations économiques franco-égyptiennes.
Elle est le complément logique de la Convention sur l'encourage
ment et la protection réciproque des investissements signée par la
France et l'Égypte le 22 décembre 1974.

Telles sont les principales dispositions de la Convention qui
vous est aujourd'hui soumise en vertu de l'article 53 de la
Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,
Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation -d'une *
Convention fiscale franco-égyptienne, délibéré en Conseil des
Ministres après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par
le Ministre des Relations extérieures- qui est chargé d'en d'exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la Convention entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement de la
République arabe d'Égypte en vue d'éviter les doublés impositions
et de prévenir l'évasion fiscale .en matière d'impôts sur. le revenu
et sur la fortune ». (ensemble un, Protocole) signée à Paris . le
19 juin 1980 et dont le texte est annexé à la présente, loi-,.

Fait à Paris, le 15 février 1982:'

Signé ; PIEftRMWQY,
Par le Premier ministre :

Le Ministre des Relations extérieures,
Signé?: GMrapib£HEyS$Qi-



ANNEXE
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Sénat 216. — 2.

CONVENTION

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République arabe d'Égypte

en vue d'éviter les doubles impositions
et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts

sur le revenu et sur la fortune.

Le iGouvernement de la République française
et

(Le Gouvernement de la République arabe d'Égypte,
Désireux de conclure une Convention en vue d'éviter les:

doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu et sur la "fortune,
sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1".

Personnes visées.

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des
résidents d'un État ou des deux Etats.

Article 2.

Impôts visés.

1 . La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu
et sur la fortune perçus pour le compte d'un État, de ses sub
divisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit
le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la for
tune les impôts perçus sur le revenu total , sur la fortune totale,
ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les
impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers
ou immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires
payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :
o) En ce qui concerne la France

d) l'impôt sur le revenu ;
ii) l'impôt sur tes sociétés ;

y compris toutes retenues à la source, tous précomptes
et avances décomptés sur les impôts visés cklessus,
(ci-après dénommés « impôt français »);

b) En ce qui concerne l'Égypte :
i) l'impôt sur le revenu de la propriété immobilière (y

compris l'impôt sur les terrains agricoles, l'impôt sur
les propriétés bâties et la taxe de garde [ghaffir]) ;

v ii) l'impôt sur le revenu des capiteux mobiliers
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iii) l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux ;
iv) l'impôt sur les traitements, salaires, indemnités et pen-

sions ;
<v) l'impôt sur les bénéfices des rrctîvités libérales et de

toutes les autres activités non commerciale* ;
vi) l'impôt général sur le revenu ;
vii): rimpôtldeîïéfénSe i

viii) l'impôt de sécurité nationale ;
ix) l'impôt de guerre !{Jihad) ; ,
x) les taxes additionnelles calculées en pourcentàgé'sur >ces

impôts,
i(ci-après dénommés « l'impôt égyptien »).

4. iLa Convention s'applique aussi aux impôts de nature iden
tique ou analogue qui seraient établis après la date de signature
de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou
qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des Etats se
communiquent les modifications importantes apportées à leurs
législations fiscales respectives.

Article 3.

Définitions générales.

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente -:

'a) Le terme « Égypte » désigne la République arabe d'Égypte
et les zones situées hors ides eaux territoriales adjacentes à ces
eaux territoriales sur lesquelles, en conformité avec le droit
international, l'Égypte peut exercer des droits souverains rela
tifs au lit 'de la mer et au sous-sol marin. Le terme « France »
désigne les départements de la République française et les zones
situées hors des eaux territoriales adjacentes à ces eaux ter
ritoriales sur lesquelles, en conformité avec le droit interna
tional, la France peut exercer des droits souverains relatifs au
lit de la mer et au sous-sol marin ;

<b) Les expressions « un État» et «l'autre Étal » désignant,
suivant les cas; la France ou l'Égypte;

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques,
les sociétés et tous outres groupements de (personnes .;

Id) Le terme « société » désigne toute personne - morale ou
toute entité qui est considérée comme une personne morale aux
fins d'imposition ;

e) Les expressions « entreprise d'un État » et « entreprise de
l'autre État » désignent respectivement une entreprise exploitée
par un résident d'un État et une entreprise exploitée par un
résident de l'autre (État ;

f) Le tere « impôt » désigne l'impôt français ou l'impôt
égyptien selon le cas ;

g) L'expression « trafic international » désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entreprise
dont le siège de direction effective est situé dans un Ébat, sauf
Sorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité iquientré de* points
situés dans l'autre État ;

h) L'expression « autorité compétente » désigne :
i) flans le cas de la France, le Ministre du budget, ou son

représentant autorisé ;
ii) dans le cas de l'Égypte, le Ministre des Finances, ou

son représentant autorisé.
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2. Pour l'application de la Convention par un État , toute
expression qui n'y est pas»définie a le sens que lui attribue le
droit de cef État - concernant les impôts auxquels s'applique la
Convention, à moins "que le contexte n'exige une interprétation
différente.

Article 4.

Résident.

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident
d'un État » désigne toute personne qui, en vertu de- la législa
tion de. cet État, est assujettie à l'impôt dans cet État, en raison
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou
de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expres
sion ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à
l'impôt dans cet État que pour les revenus de sources» situées
dans cet 'État ou pour la fortune qui y est située.

2. lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per
sonne physique est un résident des deux Etats, sa situation est
réglée de la manière suivante :

«) Cette personne est considérée comme un résident de l'État
où elle dispose d'un foyer d'habitation (permanent ; si elle dis
pose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux Etats,
elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre
des intérêts vitaux).;

b) Si l'État où cette personne a le .centre de ses intérêts
vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne. dispose d'un
foyer d'habitation permanent dans aucun des Etats, elle est
considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de
façon habituelle;

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les
deux Etats ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun
d'eux, elle est considérée comme un résident de l'État dont elle
possède' la nationalité ;

<d) Si cette ipersonne possède la nationalité des deux Etats
ou si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités
compétentesdes Etats tranchent la question d'un commun accord.

9. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per
sonne autre qu'une :personne physique est un résident des deux
Etats, elle est considérée comme un résident de l'État où son
siège de direction effective est situé.

Article 5.

Établissement stable.

li Au sens de la présente Convention, l'expression «   établ :
sèment, stable » désigne une installation fixe d'affaires par l'inter
médiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son
activité.

2. (L'expression « établissement stable » comprend notamment :
a) Un siège de direction ;
b) Une succursale ;
c) iQes locaux utilisés comme points de vente ;
d) Un . bureau
e)< Une. usine ;
f) Un fttelier ;
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0) Une rmne,;unpuits de pétroJe ou .de &*, OM entière ou
tout°-»ufte JUëti .d'extiwctionde ressources naturelles ;

h) Une- exploitation agricole ou une plantation. -
3. Un chantier de construction , ou de montage ne constitue

un étabUfsemcht stable que si sa .durée dépasse six mois.
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,

on considère qu'il n'y a pas « établissement stable » si :
a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,

d'exjposition ou de livraison de marchandises appartenant k
l'entreprise

b) Dé? marhatf appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison ;

c) Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entrepo
sées aux seules fins de transformation par une autre entreprise ;

d) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations, pour
l'entreprise ;

e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'exercer, pour l'entreprise,toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire ;

f) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de
l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e),
à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'af 
faires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire
ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lors
qu'une personne — autre qu'un agent jouissant d'un statut
indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 — agit pour le
compte d'une entreprise et dispose dans un État de pouvoirs
qu'elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des .
contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est considérée
comme . ayant un établissement stable dans cet État pour toutes
les activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient
exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considérer cette installation comme un
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un éta
blissement stable dans un État du' seul fait qu'elle y exerce
son activité par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire
général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant,
à condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire
de leur activité.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contrôle
ou est contrôlée par une société qui est un résident de l'autre
État ou qui y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire
d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, k
faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable
de l'autre.

Article 6.

Revenus immobilier»

1. Les revenus qu'un résident d'un -État tire de biens lmmo-
biliers (y .compris les revenus des exploitations agricoles ou
forestières) -situés dans l'autre État; sont - imposableé dans cet
autre Etat.

0
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' 2.'L'expres&on ;<'bieas immobiliers * a le sera' que-lui attri
bue le droit dé l'État où lés 'biens considérés sont situés. L'ex 
pression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort
ou vil des exploitations agricoles et forestières, les droits aux
quels' s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la
propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits
à. des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et
autres Ressources naturelles ; les navires et aéronefs se sont pas
considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe, de la location on de l'affer 
mage, ainsi , que toute autre forme d'exploitation de biens
immobiliers.

4. ILm dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entre
prise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers' servant à
l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7.

Bénéfices des entreprises.

il. Les bénéfices d'une entreprise d'un État ne sont imposables ,
que dans cet État, & moins -que l'entreprise n'exerce son activité
dans l'autre État par l'intermédiaire d'un établissement «table
qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité d'une telle
façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre
État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à
cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un État exerce son activité dans, l'autre État par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, il est
imputé, dans chaque État, à cet établissement stable les béné
fices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans
des conditions identiques ou analogues et traitant en toute
indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établis
sement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable,
sont admises en déduction les dépenses exposées aux fins pour
suivies par 'cet établissement stable, y compris les dépenses de
direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés
soit dans" l'État où est situé cet établissement stable, soit
ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un État, de déterminer les bénéfices
imputables ' à un . établissement stable sur la base d'une répar
tition des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses diverses
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État
de déterminer les bénéfices imposables selon la. répartition en
usage ; la méthode de répartition adoptée .doit cependant être
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus
dans le présent article.

& Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du
lait qu'il a simplement .acheté des, marchandises pour l'entre
prise.

, 6l .Aux lins des paragraphes' précédents, les' bénéfe 4' impu
ter i l'établissement stable sont déterminés châq'ueànhée selon
lî'même méthode, à moins qu'il n'existe deà iri valables et
suffisants de procéder autrement.
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7; Lorsque les 'bénéfices comprennent -des 'éléments ,-de-revenu
traités séparément dans'd'autres articles de la présente-Gonven-
tion, les dispositions de ces articles ne sont pas • affectées. >par
les dispositions du présent article.

. ri Article 8.
y

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices provenant de l'exploitation, en trafic inter
national, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables -que . dans

. l'État où le siège de direction effective de l'entreprise estsitué.
2. Si le siège de direction effective d'une entreprise de lnavi-

gation maritime est à bord d'un navire, ce siège est "considéré
comme situé dans l'État où se trouve le -port d'attache 46 te
navire, ou à défaut de port d'attache, dans l'État 4ontJtsploi-
tant du navire est un résident.

3. (Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux
bénéfices provenant de la participation à un groupe, une exploi
tation en commun ou un organisme international d'exploitation.

Article 9.

Entreprises associées.

l.. Lorsque :
- a) Une entreprise d'un État participe -directement ;ou indi

rectement à la - direction, au -contrôle -ou «au -capital d'une, .entre
prise de l'autre État, ou que

b) Les mêmes ,,personnes participent, directement ou indirec
tement, à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
d'un État et d'une entreprise 'de l'autre État,
ejt .que, dans l'un et l'autre cas, les deux-entreprise^ ,sont,. dans
leurs relations commerciales- ou 'financières, liées . par 3esi,condi
tions convenues ou -imposées, qui -diffèrent .de CeÙéfaux setaient
convenues entre des entreprises indépendantes, jes,-bénéfices
qui, sans ces conditions, auraient été -réalisés par iungdqst,entre
prises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conmtbns,
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et
imposés en conséquence.

2. Si les -renseignements dont dispose l'autorité compétente
intéresséejsont insuffisants'pour déterminer, aux fins dut-j)àra -
gcsphe ^ "du prient irticlè, les bénéfices qui auraient pu être
réalisés par une entreprise, aucune disposition de ce paralfgpbe
n'affecte l'application de la loi de l'un ou l'autre État concer
nant- l'obligation de cette - entreprise de -payer-.iSiipat iut- an
montant 'déterminé de Minière estimative par 'l'autorité éoiapé-
tente de fcet État, pourvu -qu'une telle «sUmà&m soit laite
conformément -aux principes -énoncés < dans cemuftagrspbe «t.~lgue
lé Uontàlit - ainsi 'déterminé -Ou l'estimation aiwï fait» puhei. nt
être amendés -flu-réviséslorsque des renseignements «fléquats
sont fournis -à l'Mttfltâcompétente intéressée.

Article 10.

Dividendes. .

- k'&esdividendes payés pac -une -société qiU rest»-a^rad%n «État, -À ;un .: résident de . Ùautré État "sont ¿,jppyole jlaans
cet autre Etat. .
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2. Toutefois, sous réserve des dispositions des paragraphes 3
et 4, ces .dividendes sont .aussi imposables dans jiEtât , dont la

-JUi résident, et selon" la Jégis-
làtioh'de "cet État,

3. Si la , personne qui reçoit les dividendes en , est le bénéfi
ciaire effectif, i'impft établi en France en vertu du paragrapné 2

. ne peut excéder :
a) 5jp. 100 <du montant brait des diyidfUdes, il, ie,b£ç&ieiaire

, effectif . est»une société (autre' qutyne société .dé personnes} qui
« détient' directement au moins 10 p. 100 du capital , de lasociété

qui paie les dividendes ;
^ b)-4S pi; 10& dn montant brut des dividendes, dans tous les

. autres cas. .

4. Si - laiPersonne qui .reçoit . les .dividendes . cn ; est le bénéfi
ciaire effectif, les impôts qui peuvent être établis en Égypte

» en vertu du. paragraphe 2 du présent article ,ne .peuvent être
... queues .suivants :

«y (UimnQt_Bor le revenu des jCalpitaux mobiliers, Timpât de
défense; l'impôt -<âe sécurité nationle, l'wnpôt "de guerre {JiWd),
les taxes additionnelles sur ceis impôts "et les imjrôfcstdè "même
natur" qui entreraient en vigueur épris de. .signature
de la présente Convention, lesquels impôts seront " déduits à la

.. source, pourvu .,que le dividende,,..distribué sur .des. bénéfices
. %pçs|bies jours , de. la ntç.àjgnêe dUmppsiÛbh et. non .sur
.,des g gnzes dés actifs, soit. a&rçiis en 4ëdu<rti%.duvb/§néfice
', de l&jerepjw /sqµyjfttî & Vhnjfî.'wJës'iiét$fi

t , etcommerciaux ;
V. Viippôt .général sur le revenu assis çur,,le; jWvenu netflo-
bal, lorsque le dividende est payé A une personne physiquenais
l'impôt ainsi perçu ne ,peut excéder 20 ,p. 100 du montant net
du dividende .payé à cette personne physique. .

5. (Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un
État, exerce dans l'autre État ëont la société qui paie les divi

dendes test un résident, soit une activité industrielle ou çommer-
cialepar "l'intermédiaire - d'un établissement stable qui' y est

jitésoitj4ne. profession indépendante au moyen d'une base
ftxe qûi,.jT est située, et que la jjaôrtlçipatlon " génératrice . des

dividendes J'y rattache effectivement, paris ce " cas, lès disppsi-
"" tiOns de i'ârticîc 7 ou de fortiéïe i4, suivant, le casj ' sont -appli-

. 6. -Le terme « dividendes » employé, dans Jô présent article
Jfèàgnè .les revenus ' provenant a'iartiônsi . actions oh . boas de
j.jpi«ance/.j>ïfts "de minej, parts "de fbnaatei|r " ou autres* ^arts

'bénéficiatrtïs'àl'exception «de. créànceà ainsique'fj revenus
d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les

{Cïeyepus - d'actions , jpa, Jà, législationjie l'Eta^.dont, la société
,,,,_disftjiçé , (pst un r&ident..,Cè terme "désigne également le
V revenu perçu ,par un .commanditaire du iait <dejsa participation

à la commaiiditë et le revenu résultant de disfributiôris de cer-
tificati,par..un= société.d'investissement.

7. Lorsqu'une entreprise, résidente d'un État, perçoit des Méné
«-flpii,*rgvews.' provenant de l'autre État,, cet - autre État ne
tk lKut:gryer/aÛ£Ùn. iiÀpôt «r les. dividendes payés par . cette

entreprise, excepté les cas où ces dlvidendef.sont- payés un
résident de cet autre État ainsi que si ces dividendes sont payés

r. du laitvde ,1a., participation au capital $u%&«bj{fs§si£nt stable
ou: d'metfJuse fixe situés dans cet aut» Etat. Il .né.peut,,fon
plus.jKomnettre à l'iippôt sur les.bénéfiçes . pon distribués les
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bénéfices qui te sont pas distribués et ce, même si les divi
dendes payé* ou les profits non distribués représentent, en totalité Kou. en partie, des bénéfices ou des revenus provenant de
cet autre État.

8. Le paragraphe 4 du présent article s'applique également
aux dividendes payés par une entreprise qui est résidente de
France au sens du paragraphe 1 d< l'article 4 dont les activités
s'exercent seulement ou principalement en Égypte, pourvu que
ces activités soient poursuivies par l'intermédiaire d'un établis
sement stable qui y est situé.

9. Le paragraphe 4 du présent article s'applique également
aux dividendes considérés comme payés, selon la législation égyp
tienne, en sus des bénéfices annuels par un établissement stable
que possède en Égypte une société résidente de France.

0.0. 'Un résident d'iEgypte qui perçoit des dividendes payés par
une entreprise résidente de France peut obtenir le rembourse
ment du précompte afférent à ces dividendes qui a pu être payé
par l'entreprise. Ce remboursement est imposable en France
selon les dispositions du paragraphe 2 du présent article. Lemontant brut du précompte est considéré comme ur/ dividende
pour l'application de la présente Convention. ET

111. 'Nonobstant les dispositions du [ paragraphe 7 du présent
article, lorsqu'une entreprise résidante d'Égypte exerce en
France son activité par l'intermédiair d'un établissement stablequi y est situé, les bénéfices de cet établissement stable, aprèsavoir supporté l'impôt sur les sociétés, peuvent être imposés,
selon la législation française, à un t2iix qui ne peut excéder
5 p. HOO. W

Article >11 .

Intérêts.

1. (Les intérêts provenant d'un État et payés à un résident
de l'autre État sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans . l'État
d'où ils proviennent et selon la législation de .cet État, mais si
la personne qui reçoit les intérêts en est le .bénéficiaire effec
tif, .l'impôt ainsi établi ne peut excéder 25 p. 100 du montant
brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts
afférents à des créances garanties par hypothèque sur des biens
immobiliers sont imposables dans l'État où ces biens sont situés
et selon la législation de cet État

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts
provenant d'un État sont exonérés d'impôt dans cet État lors
qu'ils sont reçus à titre de bénéficiaire effectif '.*

a) (Par l'autre État ou un organisme public de cet autre État
dont les revenus ne sont pas soumis à l'impôt dans cet autre
État, ou

b) Par un résident de l'autre État à raison de prêts accordés,
garantis ou assumés par ceï autre État ou un organisme public
de cet autre Etat.

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne
les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux
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bénéfices du débiteur, et notamment lès revenus des fonds
publics et des obligations d'emprunts, y compris les primes et
lots attachés à ces titres.

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État,
exerce dans l'autre État d'où proviennent les intérêts soit une
activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit une profession indé
pendante au moyen d'une base fixe qui y est située et que la
créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement. Dans
ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant
les cas, sont applicables.

7. 'Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État
lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision poli
tique, une collectivité locale, une personne morale de droit
public ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur
des intérêts, qu'il soit ou non un résident d'un État, a dans un
État un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et
qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés
comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base
fixe, est situé.

6. (Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effec
tif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du pré
sent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon
la législation de chaque État et compte tenu des autres dispo
sitions de la présente Convention .

Article 12.

Redevances.

1. Les redevances provenant d'un État et payées à un résident
de l'autre État sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État
d'où elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si
la personne qui reçoit les redevances en est le bénéficiaire effec
tif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 25 p. 100 du montant
brut des redevances pour l'usage ou le droit d'usage de marques
de fabrique et 15 p. 100 dans tous les autres cas.

8. Le terme « redevances » employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usagé
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une œuvre
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinéma
tographiques et les œuvres enregistrées pour la radiodiffusion
ou la télévision, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de
commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule
ou d'un procédé secrets , pour l'usage ou la concession de l'usage
d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ainsi
que pour des informations ayant trait à une expérience acquise
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un
État, exerce dans l'autre État d'où proviennent les redevances,
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agit une activité industrielle ou commerciale par lintermédiaire
\ ffun établissement stable qui y est situé, soit une profession

indépendante aii moyen d'une basé fixe qui y est située, et que
le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effec
tivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article T ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. (Les,, redevances sont considérées comme provenant d'un
État lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision
politique, une. collectivité locale, une personne morale de droit
public ou- .un résident de cet Etat. Toutefois-,, lorsque le débi-

. teur.des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État, a
dans un État un établissement stable, ou une. base fixe» auquel
se rattache effectivement le droit ou le bien générateur des
redevances et qui supporte la* charge de ces redevances; lesdites
redevances sont réputées provenir de l'État où l'établissement
stable, ou la basé fixe, est 'situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances,
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et lê bénéfi
ciaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions
du présent article ne s'appliquent qu'à .ce dernier .pjoftant . Dans

.ce .cas, Jài partie excédentaire des paiements reste impgsable
selon lq législation de chaque État et compte tenu des autres

. dispositions 1% présente Convention.
7? Le?: di^ositioas. du, présent artjiclft.ne. s'afflipent .pascaux

parts de.ipndateurs Omises , en Égypte
ce. qui» concerne jë$ . droits jjnçritionnéa au, .pgjagraphe % du

wprésent»V4(ticl«''ët..fâi.'8mt imposés jen Égypte,. $pffmémen
aux dispositions de l'article. 1 de la loi 'n° ..14 ' de., 1939.4*ans
ce cas , les dispositions de l'article 10 s'appliquent.

Article '13 .

Gains en capital.

1. Les gains qu'un résident d'un État tire de l'aliénation de
tiens.. immobiliers .visés A larticle: 6.. et situés. dans/Jlautre État
sont imposable» dfuiijcet antrqjjMk.

2. Les gains .provenant, de l'aUénatiog; de» ttiçpg moiUgiçrg.qui
lpnt,partla< dft.ricti£ d'un établissement stable qu'une ; j?njtr$Btrise
d'un État a dans l'autre , État, ou.de, biens ni0bjlienrfui appar
tiennent à une base fixe dont un résident d'un État dispose
dans Vautre- État pour l'exercice d'une .profession,h»dép«n«ïante,
y compris, de - tels, gains provenant de, l'aliénation à» .cet établis
sement stable (seul- ou- avec l'ensemble de l'eatreprae).ou de
cette base fixe, sont inposable», dans , cet autra<£tat.

3; Les- gains provenant de- l'aliénation do navires 91s aéronefs
exploitée en - irafic international' ou de .biens mobiliers affectés
à l'exploitation - de ces navires ou. aéronefs, ne sontiimpoeuMea
que dans l'État où le siège de direction effective deul'entrprisa
est - situé.

. 4.,Les. ggins, .provenant de l'aliénation de? biens autres que
.ceux yigs'SUf. pargçraphes 1, 2 et 3 peuvent être Imposés dans
phaqiïe' État se]on Ta législation, de cet Etat.
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Article 14.

Professions indépendantes.

1 . 'Les revenus qu'une personne physique qui est résident d'un
État tire de l'exercice d'une profession libérale ou d'autres
activités de caractère indépendant peuvent être imposés dans
cet Etat. Ces . revenus peuvent aussi être imposés dans l'autre
État si :

u) Cette personne est présente dans l'autre État pendant une
ou des périodes qui excèdent au total 120 jours au cours de
l'année fiscale considérée mais seulement et dans la mesure
où ces revenus sont imputables aux activités exécutées dans cet
État, ou

b) Cette (personne a la disposition régulière "d'une base fixe
dans cet autre État pour l'exercice de ces activités mais seule
ment et. dans la mesure où ces revenus, sont imputables aux
activités, exercées dans cet Etat.

2. (L'expression « profession ' libérale » comprend notamment les
activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique,
éducatif oupédagogique, ainsi que les activités indépendantes
des médecins, avocats, ingénieurs, architectes,' dentistes et
npmptables,

Article 15.

Professions dépendantes.

1 . Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et : 19, les
salaires, traitements et autres rémunérations similaires 'qu'un
résident .(l'un État reçoit au titre d'un, emploi salarié ne sont

' ynp.qs^bles que dans cet État , à moins que l'emploi ne soit
exercé;, dan? .l'autre Etat. Si l'emploi y est exercé, les rémuné
rations greçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémuné-
ratiohs qu'un résident d'un État reçoit au titre d'un emploi
salarié ' exercé' dans l'autre État ne-sont imposables que dans
le premier 3État si s

. a) Le<bénèficiaire séjourne dans l'autre État pendant une
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au
cours" de l'année fiscale considérée, et

b) Les rémunérations sont .payées par un employeur ou pour
le cdmipte d'un employeur qui m'est pas un résident de l'autre
État, et

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un
établissement stable ou une base fixe que l'employeur a dans
l'autre Etat.

* 3.' &0Mbttattt -les dispositions précédentes du présent Article,
les- rémunérations reçues au titre d'un emploi salarié «xercô i
bord d'un navire, ou d'un aéronef, exploité en 'trafic internatio
nal sont imposables dans l'État où le siège de direction effec
tive de TéiHreprlse< est .itué.

Article 16.

Tantièmes.

Les taiitièmes, jetons de présence et autres rétributions simi
laires qu'un résident d'un État reçoit en sa qualité de membre
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du conseil d'administration ou de surveillance - d'une société qui
est un trident de l'autre État sont imposables - dans cet autre
Etat.

Article 17.

Artistes et sportifs.

'1 . Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus
qu'un résident d'un État tire de ses activités personnelles exer
cées dans l'autre État en tant qu'artiste du -spectacle, tel qu'un
artiste de théitire, de cinéma, de. la radio ou de la télévision,
ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans
cet autre Etat. . -

2. (Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont
attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais i une
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dis
positions des articles 7, 14 et 15, dans l'iEtat où les activités de
l'artiste ou du sportif sont exercées,

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunéra
tions ou bénéfices, et les traitements, salaires et autres revenus
similaires qu'un artiste du spectacle ou un sportif, qui est un
résident d'un État, tire de ses activités personnelles exercées
dans l'autre État et en cette qualité, ne sont imposables que
dans le premier État lorsque ces activités dans l'autre État sont
financées pour une part importante par des fonds publics du
premier État, de l'une de ses subdivisions politiques ou col
lectivités locales, ou de l'une de leurs personnes morales de
droit public.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, lorsque les
revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en ' cette qualité dans un État sont attribués
non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une autre
personne, ces revenus ne sont imposables, nonobstant les dispo
sitions des articles 7, 14 et 15, que dans l'autre État ' lorsque
cette autre personne est financée pour une part importante
par des fonds publics de cet autre État, de l'une de' ses sub
divisions politiques ou collectivités locales ou de l'une de leurs
personnes morales de droit public, ou lorsque cette autre per
sonne est un organisme sans but lucratif de cet autre Etat.

Article 18,

Pensions.

il. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'arti-
clel 19, les pensions et autres rémunérations similaires payées
à un résident d'un État au titre d'un emploi antérieur ainsi que
les ' rentes payées à un résident d'un État ne sont imposables
que dans cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions
et autres sommes payées en application de la législation sur la
sécurité sociale d'un État ne sont imposables que dans cet Etat.

3. iLe terme « rente ? désigne une somme déterminée payable
périodiquement à échéances fixes, à titre viager ou pendant une
période déterminée ou qui peut l'être, en vertu d'un engage
ment d'effectuer les paiements en contrepartie d'une prestation
équivalente en argent ou évaluable 'en argent,
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Article 19.

Fonctions publiques.

1. Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un
État ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités
locales, ou par l'une de leurs personnes morales de droit public
à une -personne physique, au titre de services rendus & cet État
ou àcettesubdivision ou collectivité, ou à cette personne morale
de droit .' public, ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Les pensions payées par un État ou l'une de ses subdivi
sions politiques ou collectivités locales, ou par l'une de leurs
personnes morales de droit public soit directement; soit par
prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne
physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette sub
division ou collectivité, ou à cette personne morale de droit
public, ue sont Imposables que dans cet Etat.

- Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux
rémunérations et pensions payées au titre de services rendus
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée
par un État ou l'une de ses subdivisions politiques ou collecti
vités locales, ou par l'une de leurs personnes morales de droit
public.

Article 20.

Étudiants.

1 . Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui
était immédiatement avant de se rendre dans un État, un rési
dent de l'autre État et qui séjourne dans le premier État à
seule fin -d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour
couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont
pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent
de sources situées en dehors de cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les rému
nérations qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État, un résident
de l'autre État et qui séjourne dans le premier État i seule
fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit au titre
de services rendus dans le premier État, ne sont pas imposables
dans le premier État à condition que ces services soient en
rapport avec ses études ou sa formation ou que la rémunération
de ces services soit nécessaire pour compléter les ressources
dont il dispose pour son entretien.

Article 21 .

Professeurs et chercheurs.

1. Les rémunérations qu'un professeur ou un chercheur qui
est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État
un résident de l'autre État et qui séjourne dans le premier État
à seule fin d'y enseigner ou de s'y livrer & des recherche»,
reçoit au titre de ces activités ne sont pas imposables dans
cet État pendant une période n'excédantfpas deux ans à compter
de la date à laquelle il commence à -exercer de telles activités
dans cet 'Stat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux
rémunérations reçues au titra de travaux de recherche entrepris
non pas dans l'intérêt pubUc mais principalement en vue de la
réalisation d'un avantage particulier - bénéficiant & une ou i
des personnes déterminées.
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Article 22,

Autres revenus.

Les éléments du revenu qui no sont pas traités dans les
articles précédents ' de la présente Convention peuvent être
imposés dans chaque État selon la législation de cet Etat.

Article 23 .

Fortune.

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à
l'article 6, que possède .un résident d'un État et qui sont situés
dans l'autre État, est imposable dans cet autre État

2. Ià fortune constituée par des biens mobiliers qui font
partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État a dans 'l'autre État ou par des biens mobiliers qui
appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État dispose
dans l'autre État pour l'exercice d'une profession indépendante
est imposable dans cet autre Etat.

3 . La fortune constituée par des navires et des aéronefs
exploités en trafic international ainsi que par des biens mobiliers
affectés à leur exploitation ne sont imposables que dans l'État
où le siège de direction effective de l'entreprise est situé.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un
État peuvent être imposés dans chaque État selon la législation
de cet Etat. °

Article 24.

Dispositions pour éliminer les doubles impositions.

La double imposition est évitée de la manière suivante :
1 . En ce qui concerne l'Égypte :

a) Les revenus ainsi que la fortune autres que ceux visés
à •l'alinéa b) ci-dessous sont exonérés des impôts égyptiens
mentionnés à l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 2, lorsque
ces revenus ou cette fortune sont imposables en France en
vertu de la présente Convention.

•b) Les revenus et la fortune visés aux articles 10, 11 , 12 ,
13 (paragraphe 4), 14, 16, 17, 22 et 23 (paragraphe 4) provenant
de France sont imposables en Égypte, conformément aux dispo
sitions de ces articles , pour leur montant brut. L'impôt français
perçu sur ces revenus (à l'exclusion, en ce qui concerne les
dividendes, de l'impôt exigible sur des bénéfices autres que
ceux sur lesquels les dividendes sont payés) ou sur cette fortune
oiyre droit au profit des résidents d'Égypte à un crédit d'impôt
correspondant au ipontant de l'impôt français perçu mais qui
ne peut excéder le montant de l'impôt égyptien afférent à ces
revenus ou à cette fortune. Ce crédit est imputable sur les
impôts. visés à l'alinéa*b ) du paragraphe 3 de l'article 2, dans
les bases d'imposition desquels les revenus ou la fortune en
cause sont compris ;

c) Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b) l'impôt
égyptien est calculé, sur les revenus ou la fortune imposables
en Egyptf- en vertu de la présepte Convention au taux corres
pondant au; total des revenus ou de la fortune imposable selon
la législation égyptienne.
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2. En ce qui concerne la France :
a) Les. revenus ainsi que la fortune autres que ceuxvisés •

à lalinéa b) ci-dessous sont exonérés des 'impôts français men
tlomïésà l'alinéa rd) du paragraphèS aeTarticle2j"lor9quece
revenus -ou cette fortune sont imposables en 'Égypte «n vertu
de la-présénte 'Convention ?

•b) les revenus et la fortuné visés aux articles 10, 11, 112,
13 (paiàïS«pKe 4), '14, 16, 17, 22 et 23 (paragr&l1liè provenant
d'Égypte' sont imposables en 1 France, conformément aux dlspo-
sitlons de ces articles^' pour leur montant brut: Limpôt égyptien "
perçu sur ces revenus "(à l'exclusion, en ce qui concerne les
dividendes, de //l'impôt exigible sur des bénéfices autres"qùe '
ceux sur lesquels les dividendes sont payés) ou sur cette fortune
ouvre droit au profit des résidents de France à un crédit
d'impôt correspondant au montant de l'impôt égyptien perçu
mais qui ne peut excéder le montant de l'impôt français afférent
à ces revenus ou à cette fortune. Ce crédit est imputable sur
les impôts visés à l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'article 2,
dans les bases d'imposition desquels les revenus ou la fortune
en cause sont compris ;

c) Aux -lins de l'alinéa b) et en ce qui concerne les revenus
visés aux articles 10, 11 et 12, le montant du crédit d'impôt
accordé aux résidents de France est le plus élevé des montants
suivants :

i) le montant de l'impôt égyptien réellement perçu, ou
ii) en ce qui concerne les revenus visés à l'article 10,

25 p. 100 du montant brut de ces revenus et, en ce qui
concerne les revenus visés aux articles 11 et 12, 20 p. 100
du montant brut de ces revenus lorsque les dispositions
des articles 16 et 18 de la loi égyptienne n° 43 de - 1974,
modifiée par la loi n° 92 de 1977, s'appliquent à ces
revenus

mais il ne peut excéder le montant de l'impôt français persil
sur ces revenus.

d) Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b), l'impôt
français est calculé, sur les revenus ou la fortune imposables
en France en vertu de la présente Convention, au taux corres
pondant au total des revenus ou de la fortune imposables selon
la législation française.

Article 25.

Non-discrimination,

1 . Les nationaux d'un État ne sont soumis dans l'autre État
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis
les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même
situation. La présente disposition s'applique aussi , nonobstant
les dispositions de l'article 1", aux personnes qui ne sont pas
des résidents d'un État ou des deux Etats.

2 . Le terme « nationaux » désigne : <
a) Toutes les personnes physiques qui possèdent la nationalité

d'un État ;
I») Toutes les personnes morales, sociétés de personnes et

associations constituées conformément à la législation en vigueur
dans un Etat.

3 . Les apatrides qui sont des résidents d'un État ne ijont
«oumis dans l'autre État à aucune imposition ou obligation y
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relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont
ou pourront être assujettis les nationaux de cet État qui se
trouvent dans la même situation.

4 . L'Imposition d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État a dans l'autre État n'est pas établie dans cet autre
État d'une façon moins favorable que l'imposition des entre
prises de cet autre État qui exercent la même activité. La pré-
sente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un
État à accorder aux résidents de l'autre État les déductions
personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de
la situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres
résidents.

5 . A moins que les dispositions de l'article 9, du paragraphe 7
de l'article 11 ou du paragraphe 7 de l'article 12 ne soient
applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés
par une entreprise d'un État à un résident de l'autre État sont
déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de
cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient
été payés à un résident du premier Etat. De même, les dettes
d'une entreprise d'un État envers un résident de l'autre État
sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles
avaient été contractées envers un résident du premier Etat.

6 . Les entreprises d'un État, dont le capital est en totalité
ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé
par un ou plusieurs résidents de l'autre État, ne sont soumises
dans le premier État à aucune imposition ou obligation y rela
tive, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont
ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du
premier Etat.

7 . a) En ce qui concerne l'Égypte, rien dans cet article ne
peut être considéré comme affectant l'application en Égypte
de l'article 11, paragraphes 1 et 2, de la loi n° 14 de 1939 ainsi
que les exemptions applicables en Égypte en vertu des articles 5
et 6 de la loi n° 14 de 1939;

b) En ce qui concerne la France :
(i) Rien dans le paragraphe 1 ne peut être interprété

comme empêchant la France de n'accorder qu'aux per
sonnes de nationalité française le bénéfice de l'exoné
ration des gains provenant de l'aliénation des immeubles
ou parties d'immeubles constituant la résidence en
France de Français qui ne sont pas domiciliés en
France, telle qu'elle est prévue à l'article 150 c du
Code général des impôts, et

(ii) Rien dans le paragraphe 5 ne ' peut être interprété
comme empêchant la France d'appliquer les dispositions
de l'article 212 du Code général des impôts en ce qui
concerne les intérêts payés par ' une société française
à une société mère étrangère.

8. Les dispositions- du présent article s'appliquent, nonobstant
les dispositions de l'article 2, aux impôts de toute nature ou
dénomination.

Article 26.

Procédure amiable.

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par
un État ou par les deux Etats entraînent ou entraîneront pour
elle une imposition non conforme aux dispositions de la pré
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sente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus
par le droit interne de ces Etats, soumettre son cas à l'autorité
compétente de l'État dont elle est un résident ou, si son cas
relève du paragraphe 1 de l'article 25, à celle de l'État dont
elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les
trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui
entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la
Convention.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter
une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'Accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État, en vue
d'éviter une imposition non conforme à la Convention. L'Accord
est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit
interne des Etats .

3 . Les autorités compétentes des deux Etats s'efforcent, par
voie d'Accord amiable, de résoudre les difficultés auxquelles
peut donner lieu l'application de la Convention.

Les autorités compétentes des deux Etats peuvent notamment
se concerter pour s'efforcer de parvenir à un accord :

a) Pour que soient imputés de manière identique dans les
deux Etats les bénéfices attribuables à un établissement stable
situé dans un État d'une entreprise de l'autre État ;

b) Pour que les revenus revenant à un résident d'un État
contractant et à une personne associée visée à l'article 0, qui
est un résident de l'autre État, soient attribués d'une manière
identique.

Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double
imposition dans les cas non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des deux Etats peuvent commu
niquer directement entre elles en vue de parvenir à un Accord
comme il est indiqué aux paragraphes précédents . Si des échanges
de vues oraux semblent devoir faciliter cet Accord, ces échanges
de vues peuvent avoir lieu au sein d'une commission composée
de représentants des autorités compétentes des Etats.

5. Les autorités compétentes des deux Etats règlent d'un
commun accord les modalités d'application de la Convention,
et notamment les formalités que devront accomplir les résidents
d'un État pour obtenir, dans l'autre État, les réductions ou
les exonérations d'impôt prévues par la Convention.

Article 27.

Échange de renseignements.

1 . Les autorités compétentes des deux Etats échangent les
renseignements nécessaires pour appliquer les dispositions de
la présente Convention, ou celles de la législation interne de
ces Etats relative aux impôts visés par la Convention dans la
mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la
Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par
l'article 1". Les renseignements reçus par un État sont tenus
secrets de la même manière que les renseignements obtenus
en application de la législation interne de cet État et ne sont
communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les
tribunaux et organes administratifs)concernées par l'établisse
ment ou le recouvrement des impôts visés par la Convention,
par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par
les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes
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ou autorités n'utHteren*êigneto quVcesiinVEUes
peuvent faire état 8e ' éet 'renielgBements "au : éôu» d'audiences
de tribunaux oudansdes -Jugements.

a. Le«dispodtions'du paragraphe 1 ne péuvéhten -aucun
cas être Interprétées 'comme imposant à un Œtat l'obligation :

a) Deprndre '&s mesures '&mfAlstràtivés dérogeant *4 sa
législation et à sa pratique administrative ou à celle» 'de l'autre
État ;

b) De fournir 'des renseignement* qui ne pourraient êtraobte-
nustur base de'sayléglslation ou dans le cxdçe de sa pratique
administrative 'nortnalèou-decelles de l'autre État ;

c) De -Sxirnlr des: reriSeigáijnieiïlis ' i^i révWéfalént "nn 'Jfecret
commercial, indûstri professionnel Ôu*un'pr6cédéïcoa!Èm£iWal
ou des renseignements dont la communication - serait contraire
à l'ordre public.

Article '28.

FotwtiowKoiJWriþonwtques'-îet cono-

a. 'Les dispoeitonsde la 4présente Convention ne portent pas
atteinte aux'privllèges'fisctux dont Wn&lcientlês membres des
missions fdipkmjatiqti 'et .des- postes consulaire; en 'er °soit
des règles -générales du droit des gens, soit <le "dispositions
d'accord* pirUcuITèrs.

2. Ntobjt'ànt ' lès "dtj&oritionsde"l'article i, tute ^SrlfSme
physique, qui est membre d'une mission dlplomatIqli»"àt< 4d'un
pofte 7c«aâWrf EtaYiWt<«tta<\ïa État
tiers, %t wnWériè, ,ittx >fh <defli prt#eiïW OonwntiohgcbHÎme
un résident de l'État accréditant, à condition :

u) coaoRnémënt;«i 'drodt'de*r£en*. eîle ne sou tos assu
jettie à Tfitopat 'dânf "l'État accréditais pour^leyenàs de
*>urcè« '«xéérktttes'à -cet?'Etat--ou ?pour-4a -fortune située en
dehors àe'-eèt^EtaVet -

obligations, en matière dlmpfits sur l'ensemble de son revenu.ou "de"la 'fortne, " moiàdfal qïïi'vles šYdïderil"de Ifefl!tat "
„3. 'Jja TCoïï tfe 'ppl*jfo''s!ui%rgiUitttt-

natfïtaJii,* à tees organes 'ou -A ' le  afoncQàiâtatr ai %ux
personnes 'qui liont membres truie mlsUon Tdlplbo!*t4irlou
d'un poste consulaire, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire
d'un État et ne sont pas traités, comme des résidents dans l'un
ou l'autre État en matièr ni'm$6ts sur le revenu ou sur la
fortune.

Article 29.

Ènirée en ürâjieà'rï

. 1. Ctauades Èw ' '»oUfera''à4'âutH*' rritfti<SÈ
procédure* ieq&iigdelà présente < eadnvMtIôn.'CélIci:énwra 'i«<ffifii ïiîénjier
Jour du deiudiRM'mois. qul WU .çgàlîàu èoOs < a“squ& *a ''der
nière de ces notifications est intervenue.

*2. ÎSes 'ditpoJàlions "a'aiipliqùeïtrt$ôur ! Ta ;ïireâllère' 'fois ::
a) En! ce (fcd'conefe-perçus par vojte retenue

i la .ibntt», 'kux'wmmM mites, en paiement.■* compter .de la
date U'ett Vigueur de Ha Convention -,



— 25 —

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalisés pendant l'année civile au cours de laquelle la
Convention est entrée en vigueur ou afférents à l'exercice
comptable clos après ' l'entrée en vigueur de la Convention.

3. (L'Échange de lettres du 5 septembre 1968 entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement de la
République arabe d'Égypte portant exemption réciproque des
impôts sur le revenu tiré de la navigation aérienne en trafic
international ainsi que l'Accord du IS. juillet 1975 conclu entre
ces mêmes Gouvernements portant exonération réciproque des
impôts sur le revenu tiré de la navigation maritime voient leurs
effets suspendus pendant la période d'application de la présente
Convention.

Article 30.

Dénonciation.

1 . La présente Convention demeurera en vigueur sans limi
tation de durée. Toutefois, après une période de cinq ans à
compter de sa date d'entrée en vigueur, chacun des Etats pourra,
moyennant un préavis minimum de six mois notifié par la voie
diplomatique, la dénoncer pour la fin d'une année civile.

2. Dans ce cas, ses dispositions s'appliqueront pour la dernière
fois :

a) En ce qui .concerne les impôts perçus par voie de retenue
à la source, aux sommes mises en paiement au plus tard le
31 décembre de l'année civile pour la fin de laquelle la dénon
ciation aura été notifiée ;

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalisés pendant l'année civile pour la fin de laquelle
la dénonciation aura été notifiée ou afférents à l'exercice
comptable clos au cours de cette année.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé la présente Convention.

Fait à Paris, le 19 juin 1980, en double exemplaire, en
langues française et arabe, les deux textes faisant également
foi.

Pour le Gouvernement de la République française :
MAURICE PAPON,

Ministre du budget.

Pour le Gouvernement de la République
arabe d'Égypte :

DOCTEUR ABD EL RAZZAK
ABD EL MEQUED,

Vice-Premier Ministre, chargé des Affaires
économiques et financières.
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PROTOCOLE

Au moment de la signature de la Convention entre le, Gou
vernement de la République française et le. Gouvernement de
la République arabe d'Égypte tendant à éviter les doubles impo
sitions en matière d'impôts sur le revenu et sur, la fortune, les
soussignés sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1".

En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l'article 7,
quand une entreprise d'un État vend des marchandises ou
exerce une, activité dans l'autre État par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet éta
blissement stable ne sont pas calculés sur la base du montant
total reçu par l'entreprise mais sont calculés sur la seule base
de la rémunération imputable à l'activité réelle de l'établisse
ment stable pour ces ventes ou pour cette activité.

Dans le cas de contrats de fourniture, d'installation ou de
construction d'équipements ou d'établissements industriels, com
merciaux ou scientifiques, ou d'ouvrages publics, lorsque l'entre
prise a un établissement stable, les bénéfices de cet établisse
ment stable ne sont pas déterminés sur la base du montant
total du contrat, mais sont déterminés seulement sur la base
de la part du contrat qui est effectivement exécutée par cet
établissement stable dans l'État où cet établissement stable est
situé. Les bénéfices afférents à la part du contrat qui est
exécutée par le siège de l'entreprise ne sont imposables que
dans l'État dont cette entreprise est un résident.

Pour l'application des alinéas qui précèdent, lorsque le contrat
ne prévoit pas un prix distinct pour les fournitures d'équipe
ments, d'une part, l'installation et le montage, d'autre part :

— si l'entreprise procède à une ventilation forfaitaire du
prix global entre ces deux catégories d'opérations, cette venti
lation sera acceptée par les administrations fiscales, sauf cas
de fraude j

si l'entreprise ne procède pas à une telle ventilation, l'en
semble du contrat pourra être considéré comme une opération
de l'établissement stable. Mais, bien entendu, le coût des four
nitures pour l'établissement sera admis en déduction pour la
détermination de son bénéfice.

Les difficultés pratiques que pourrait soulever la mise en
œuvre des solutions ci-dessus, notamment en ce qui concerne
la détermination du coût des fournitures, seront examinées dans
le cadre de la procédure amiable et de l'échange de renseigne
ments prévus aux articles 26 et 27.

Article IL

Pour des raisons pratiques, il est convenu que les rémunéra
tions afférentes aux contrats d'études et aux services de consul
tants seront, comme si elles étaient des redevances, imposées
conformément aux règles fixées à l'article 12. Toutefois, l'impôt
perçu dans, le pays d'où proviennent ces rémunérations ne peut
excéder 10 p. 100 de leur montant brut. Par ailleurs, au cas
où un régime plus favorable serait accordé pour les rémunéra-
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lions en cause par l'un des deux Etats dans une Convention
fiscale conclue avec un État tiers, ce régime serait étendu à
l'autre Etat.

Article III.

Le présent Protocole demeurera en vigueur aussi longtemps
<vque la Convention signée ce jour entre le Gouvernement de la

République française et le Gouvernement de la République
arabe d'Égypte tendant à éviter les doubles impositions et à
prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et
sur la fortune demeurera en vigueur.

Fait à Paris , le 19 juin 1980, en double exemplaire, en langues
française et arabe, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République française :
MAURICE PAPON.

Pour le Gouvernement
de la République arabe d'Égypte :

DOCTEUR ABD EL RAZZAK ABC EL MEGUID.


